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COMMUNIQUE 

 
 

BAREMES INDEMNISATION DEGATS DE GIBIERS HAUTE -SAVOIE 
POUR 2007 

 
 

En qualité d’interlocuteur représentatif des agriculteurs, la FDSEA a défendu la reconduction 
des barèmes 2006 alors que la Fédération des Chasseurs souhaitait, comme à l’accoutumée, 
les diminuer. 
 
 
Depuis 2006, avec la loi relative au développement des territoires ruraux, la négociation 
nationale oblige la Haute-Savoie à se rapprocher des maximas nationaux sans les dépasser. 
Rappelons qu’historiquement, en raison de la typicité des prairies alpines et des conditions 
de montagne, nos barèmes départementaux sont nettement supérieurs aux barèmes 
nationaux. 
Après discussions, pour les prairies et alpages (remise en état et perte de récolte), les 
montants 2006 ont pu être reconduits et les remises en état légères avec semences ont 
même pu être sensiblement augmentés. Une légère baisse pour les remises en état 
mécaniques lourdes des prairies est enregistrée. Par contre, les barèmes pour les resemis 
de céréales et maïs ont été réévalués à la hausse, soit au maximum possible.  
 
Vous trouverez ci-après le détail de la négociation 2007 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 
 

Chasse et dégâts de gibiers : BAREMES HAUTE -SAVOIE 2007 DEFINITIFS 

Itinéraires Techniques  Barème national Indicatif  Barème 74  

  2007 2007 

Prairies    Remise en état sans semence  

Remise en état manuelle  13,65 E/heure  183,00 E/ha 

    Remise en état avec semence  

    284,00 E/ha 

Prairies  2 passages herse croisés 
Remise en état  mécanique légère sans 

semence  58,14 à 64,26 E/ha 

 
2 passages herse croisés et 

rouleau 
Remise en état mécanique sans labour 

et sans semence  

 82,37 à 91,04 E/ha 110,00 E/ha 

Prairies  
Herse rot. ou alt. et semoir : 
83,32 à 92.09 E/ha 

Remise en état  Semence : 104,50 à 115,50 E/ha 

mécanique légère  Rouleau : 24,23 à 26,78 E/ha 

avec semence  Traitement : 30,02 à 33,18 E/ha 

Remise en état mécanique sans labour 
et avec semence  

  

  242,07 à 267,55 E/ha 260,00 E/ha 

Prairies  Charrue : 87,21 à 96,39 E/ha 

Remise en état  
Herse rot. ou alt. 
et semoir : 83,32 à 92,09 E/ha 

 mécanique lourde  Semence : 104,50 à 115,50 E/ha 

avec semence  Rouleau : 24,23 à 26,78 E/ha 

  Traitement : 30,02 à 33,18 E/ha 

Remise en état  
mécanique  
avec labour  
et semence  

  
  
  

  329,28 à 363,94 E/ha 380,00 E/ha 

Prairies  Prairie temporaire Prix unitaire  

Perte de récolte  9,00 à 11,00 E/ql  13,00 E/ql  

  Prairie naturelle  

  8,10 à 9,90 E/ql   

Alpages  Suivant qualité alpage   

Remise en état  prix unique comprenant à la fois   

et perte de récolte  
équivalent remise état/ perte 

récolte Perte de récolte  

  61,00 à 183,00 E/ha 230,00 E/ha 

Resemis céréales  
Herse rotative ou 

alternative et semoir Semis en direct  

  83.32 à 92.09 E/ha 92 E/ha 

  Semence certifiée de céréales Semence certifiée  

  80.47 à 88.94 E/ha 89 E/ha 

  163,79 E/ha à 181,03 E/ha  181,00 E/ha 

Resemis maïs  
Herse rotative ou 

alternative et semoir Semis en direct  

  83.32 à 92.09 E/ha 92,00 E/ha 

  Semence certifiée de maïs Semence certifiée  

  145.35 à 160.55 E/ha 161,00 E/ha 

  228,67 à 252,74 E/ha 253,00 E/ha 

 
Source : FDSEA Haute-Savoie 

 


